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Chapitre VII

DÉCISIONS ET AVIS CONSULTATIFS
DES TRIBUNAUX INTERNATIONAUX

1.   --  COUR  INTERNATIONALE  DE   JUSTICE

APPEL CONCERNANT LA COMPÉTENCE DU CONSEIL DE L'OACI
ONDE C. PAKISTAN) : ARRfiT DU 18 AOûT 19721

Faits et thèses prhtcipales des Parties (par. 1 à 12 de l'arrêt}

Dans son arrêt, la Cour rappelle qu'elle n'a à s'occuper des faits se rattachant au fond
du différend ou des thèses des Parties à ce sujet que dans la mesure où ces éléments peuvent
concerner la question purement juridictionnelle qui seule a été portée devant elle.

En vertu de la Convention de Chicago de 1944 relative à l'aviation civile internationale2
et de l'Accord de Chicago de 1944 relatif au transit des services aériens internationaux3,
les aéronefs civils pakistanais avaient le droit de survoler le ten'itoire indien. A l'occasion
d'hostilités entre l'Inde et le Pakistan survenues en août 1965, les survols ont été suspendus,
mais en février 1966 les Parties se sont mises d'accord pour leur reprise immédiate sur la
même base qu'avant le Ier août 1965. Le Pakistan interprète cet engagement comme signifiant
que les survols devaient reprendre sur la base de la Convention de Chicago et de l'Accord de
transit, mais l'Inde soutient que ces deux Traités, suspendus pendant les hostilités, n'ont pas
été remis en vigueur en tant que tels et que les survols ont repris sur la base d'un régime
spécial les subordonnant à autorisation de l'Inde. Le Pakistan nie qu'un tel régime ait
jamais existé et soutient que les deux Traités n'ont pas cessé d'être applicables depuis 1966.

Le 4 février 1971, à la suite d'un incident relatif au détournement d'un avion indien
vers le Pakistan, l'Inde a suspendu les survols de son territoire par les appareils civils pakis-
tanais. Le 3 mars 1971, le Pakistan, alléguant que l'Inde avait violé les Traités, a saisi le
Conseil de l'OACI a) d'une requête présentée en vertu de l'article 84 de la Convention de Chi-
cago et de l'article II, section 2, de l'Accord de transit; b) d'une plahtte présentée en vertu
de l'article II, section 1, de l'Accord de transit. L'Inde ayant opposé des exceptions prélimi-
naires d'incompétence, le Conseil s'est déclaré compétent par décisions du 29 juillet 1971.
Le 30 août suivant, le Gouvernement indien a interjeté appel contre ces décisions, invoquant
comme source de son droit de recours et comme fondement de la compétence de la Cour
l'article 84 de la Convention de Chicago et l'article II, section 2, de l'Accord de transit
(ci-après dénommés les clauses juridictionnelles des Traités).

i L'analyse de l'arrêt reproduite ci-dessus a été préparée par le Greffe de la Cour. Elle n'engage
en rien la responsabilité de la Cour. Elle ne peut être opposée au texte de l'arrêt lui-même dont elle
ne constitue pas une interprétation.

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, p. 295.

3 lbid., vol. 84, p. 389.
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Compétence de la Cour pour connaître de l'appel

Le Pakistan soulève des objections quant à la compétence de la Cour pour connaître
de l'appel. L'Inde fait observer que le Pakistan n'a pas soulevé ces objections comme
exceptions prélimhlah'es en vertu de l'article 62 du Règlement de la Cour, mais la Cour
constate qu'elle doit toujours s'assurer de sa compétence et, s'il y a lieu, l'examiner
d'office.

La thèse du Pakistan est tout d'abord que l'Inde est empêchée d'invoquer la compé-
tence de la Cour parce qu'elle soutient, à propos du fond du différend, que les Traités ne sont
pas en vigueur et parce qu'il en résulterait, si cela était exact, que leurs clauses juridictionnelles
seraient inapplicables. La Cour estime que la thèse du Pakistan n'est pas fondée car : a) l'Inde
ne dit pas que ces Traités multilatéraux ne sont plus en vigueur de façon définitive mais dit
qu'ils sont suspendus ou ne sont pas appliqués en fait entre elle et le Pakistan; b) la
suspension purement unilatérale d'un traité ne peut suffire à rendre inopérantes ses clauses
juridictionnelles; c) la compétence de la Cour ne saurait être réglée par des considérations
de forclusion; d) les parties doivent être libres d'invoquer des clauses juridictionnelles sans
risquer de réduire à néant leur thèse au fond.

Le Pakistan soutient ensuite que les clauses juridictionnelles des Traités prévoient un
appel devant la Cour contre les décisions définitives du Conseil sur le fond des différends
et non contre ses décisions provisoires ou préliminaires. La Cour pense qu'une décision du
Conseil sur sa compétence ne se range pas dans ta même catégorie que des décisions procé-
durales ou interlocutoires portant sur la fixation de délais, la production de documents, etc.
En effet : a) bien qu'une décision sur la compétence ne tranche pas le fond même du procès,
c'est quand même une décision fondamentale qui peut régler l'affaire en y mettant fin;
b) une exception d'incompétence a notamment pour intérêt d'offrir à l'une des parties la pos-
sibilité d'éviter un débat sur le fond; c) il arrive souvent qu'une décision sur la compétence
comporte un certain examen du fond; d) les questions de compétence peuvent être aussi
importantes et complexes que celles qui se posent à propos du fond; e) permettre à un organe
international de connaître du fond d'un différend tant que sa compétence n'est pas établie
serait contraire aux normes reconnues d'une bonne administration de la justice.

En ce qui concerne plus particulièrement sa plainte au Conseil de l'OACI, le Pakistan
a fait valoir qu'elle se fonde sur l'article II, section 1, de l'Accord de transit (alors que la
requête se fonde sur l'article 84 de la Convention de Chicago et sur l'article II, section 2, de
l'Accord de transit). Or les décisions prises par le Conseil sut' la base de l'article II, section 1,
ne constituent pas matière à appel, car elles ne portent pas sur des actes illicites ou des
violations des Traités (comme les décisions prises en vertu des deux autres dispositions
ci-dessus mentionnées), mais sur des mesures qui, tout en étant licites, entraînent une injustice
ou un préjudice. La Cour constate qu'en l'espèce la plainte du Pakistan ne concerne guère
le genre de situation que l'article II, section 1, vise surtout; en effet l'injustice et le préjudice
invoqués dans cette plainte sont le résultat d'une mesure qui est taxée d'illicite parce qu'elle
aurait violé les Traités. Contenant exactement les mêmes griefs de violation des Traités que
la requête, la plainte peut lui ëtre assimilée en ce qui concerne le droit d'appel : toute autre
solution pourrait conduire à des situations paradoxales.

En résumé, les objections à la compétence de la Cour fondées sur l'inapplicabilité des
Traités en tant que tels ou sur l'inapplicabilité de leurs clauses juridictionnelles ne sauraient
être retenues. La Cour est donc compétente en vertu de ces clauses et il est sans perti-
nence d'examiner les objections visant d'autres fondements possibles de la compétence de
la Cour.

Au surplus, puisque c'est la première fois qu'elle a l'occasion de statuer sur un appel,
la Cour observe que, en prévoyant un appel devant la Cour contre les décisions du Conseil
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de l'OACI, les Traités ont rendu possible un contrôle de la légalité de ces décisions par la
Cour et que, de ce point de vue, rien ne permet de distinguer le contrôle de la compétence
et celui du fond.

Par 13 voix contre 3, la Cour rejette les objections du Pakistan sur la question de sa
compétence et dit qu'elle est compétente pour connaître de l'appel de l'htde.

Compétence du Conseil de l'OACI pour connaître du fond de l'affaire
(par. 27 à 45 de l'arrêt)

En ce qui concerne le bien-fondé des décisions du Conseil de l'OACI en date du
29 juillet 1971, il s'agit de savoir si l'affaire soumise au Conseil par le Pakistan implique,
aux termes des clauses juridictionnelles des Traités, un désaccord à propos de l'interprétation
ou de l'application d'une ou plusieurs dispositions de ces Traités. S'il en est ainsi, le Conseil
est à première vue compétent, que des données extérieures aux Traités puissent aussi être
invoquées ou non.

L'Inde s'efforce de montrer que le différend peut être résolu sans référence aux Traités
et se situe donc en dehors du champ de compétence du Conseil. Elle soutient que les Traités
n'ont jamais été renais en vigueur depuis 1965 et qu'en tout cas elle était fondée à y mettre fin
ou à en suspendre l'application à partir de 1971 en raison d'une violation substantielle
commise par le Pakistan à l'occasion du détournement d'avion. L'Inde ajoute que tes clauses
juridictionnelles des Traités n'autorisent le Conseil à connaître que des désaccords survenant
à propos de l'interprétation ou de l'application de ces deux instruments, alors que la
présente affaire a trait à leur extinction ou à leur suspension. Bien que ces thèses touchent
manifestement au fond du différend, la Cour observe : a) que les notifications de l'Inde
de 1965 et 1971 paraissent avoir concerné les survols plutôt que les Traités eux-mêmes;
b) qu'il ne semble pas que l'Inde ait précisé quelles dispositions des Traités auraient été
violées; c) que la justification qu'elle fournit pour avoir suspendu l'application des Traités
en 1971 est tirée non pas de leurs dispositions mais d'un principe du droit international
général ou du droit des traités. Au surplus on ne saurait admettre qu'une simple assertion
unilatérale de ces thèses, contestées par la Partie adverse, élimine la compétence du Conseil.

Passant à l'aspect positif de la question, la Cour constate que la demande du Pakistan
révèle l'existence d'un désaccord à propos de l'interprétation ou de l'application des Traités
et que les moyens de défense de l'Inde soulèvent aussi des problèmes d'interprétation ou
d'application de ces instruments. En premier lieu, le Pakistan cite des dispositions précises
des Traités que l'Inde aurait violées en refusant les survols et l'Inde formule des grîefs relatifs
à une violation substantielle de la Convention qui aurait été commise par le Pakistan : pour
vérifier le bien-fondé de ces accusations réciproques, le Conseil serait inévitablement amené
à interpréter ou à appliquer les Traités. En deuxième lieu, l'Inde soutient que les Traités
auraient été remplacés par un régime spécial, mais il paraît clair que les articles 82 et 83 de la
Convention de Chicago (relatifs à l'abrogation d'arrangements incompatibles et à l'enregis-
trement de nouveaux arrangements) entrent en jeu quand certaines parties prétendent la
remplacer totalement ou partiellement par un autre accord entre elles; tout régime spécial
ou tout désaccord au sujet de l'existence d'un pareil régime soulève donc des problèmes
d'interprétation ou d'application de ces articles. Enfin, si l'Inde soutient -- ce qui est le
fondement même de son attitude -- que les Traités sont suspendus ou éteints entre elle et le
Pakistan, ce dernier fait valoir que le problème est envisagé par les articles 89 et 95 de la
Convention de Chicago et par les articles I et III de l'Accord de transit; or les deux Parties
ont donné des interprétations divergentes de ces dispositions, qui portent sur l'état de
guerre ou de crise nationale et sur la dénonciation des Traités.
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La Cour conclut que le Conseil est compétent en l'espèce et qu'elle n'a pas à définir
l'étendue exacte de cette compétence au-delà de ce qu'elle a indiqué.

L'Inde soutient encore, ce que le Pakistan conteste, que les décisions par lesquelles le
Conseil s'est déclaré compétent en l'espèce ont été violées par des irrégularités de procédure
et que la Cour devrait en conséquence les déclarer nulles et renvoyer le dossier au Conseil
pour qu'il statue de nouveau. La Cour considère que les irrégularités, à les supposer vérifiées,
ne constituent pas une atteinte fondamentale aux exigences d'une bonne procédure et que la
compétence du Conseil est une question juridique objective dont la réponse ne saurait
dépendre de ce qui s'est passé devant le Conseil.

Par 14 voix coutre 2, la Cour décide que le Conseil de rOrganisation de l'aviation civile
internationale est compétent pour connaître de la requête et de la plahtte dont le Gouvernement
pakistanais l'a saisie le 3 mars 1971 et rejette en conséquence l'appel hltetjeté devant ellepar
le Gouvernement indien contre la décision pat' laquelle le Conseil s'est déclaré compétent sut"
ces demandes.

Aux fins de l'affaire, la Cour a siégé dans la composition suivante : M. Ammoun,
vice-président faisant fonction de président; sir Muhammad Zafrulla Khan, président;
sir Gerald Fitzmaurice, MM. Padilla Nervo, Forster, Gros, Bengzon, Petrén, Lachs,
Onyeama, Dillard, Ignacio-Pinto, de Castro, Morozov, Jiménez de Aréchaga, juges;
M. Nagendra Singh, juge ad hoe.

Sir Muhammad Zaïrulla Khan et M. Lachs ont joint à l'arrêt des déclarations.
MM. Petrén, Onyeama, Dillard, de Castro et Jiménez de Aréchaga y ont joint les exposés
de leur opinion individuelle et MM. Morozov et Nagendra Singh les exposés de leur
opinion dissidente.

MM. Morozov et Nagendra Singh n'ont pu se rallier à la décision de la Cour sur la
compétence du Conseil de l'OACI.

2. -- ARBITRAGE

BALAKHANY (TCHAD) LIMITED CONTRE ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
LÿALIMENTATION  ET  L'AGRICULTURE  :  SENTENCE  ARBITRALE  EN  DATE  DU
29 JUIN 19724

En 1969, les parties ont conclu un contrat en vertu duquel la société contractante
s'engageait à accomplir certains travaux pour la FAO et à lui fournir certains services dans
le cadre d'une étude des ressources en eau du bassin du Tchad. Aux termes de ce contrat,
l'entrepreneur avait droit, outre la rémunération de ses travaux et services, au paiement :

a)  Des frais réels engagés pour le transport de l'équipement et du matériel « à
concurrence d'une somme totale n'excédant pas 5 000 livres sterling »;

b)  Des frais réels engagés pour les voyages par avion du Royaume-Uni à Fort-
Lamy (Tchad) « à concurrence d'une somme totale n'excédant pas 2 500 livres sterling ».

En 1970, les parties sont convenues de porter la somme prévue à l'alinéa a à 11 719 livres
sterling, 5 shillings, 10 pence. Après s'être acquitté des obligations prévues au contrat,
l'entrepreneur a soutenu que les sommes indiquées ci-dessus n'étaient pas suffisantes et il
a réclamé le remboursement :

a) De frais d'expédition supplémentaires d'un montant de 6 500 livres sterling;
b)  De frais de transport aérien supplémentaires d'un montant de 4 000 livres sterling.

4 Arbitre : Barend van Marwijk Kooy. Le présent résumé a été obligeamment communiqué
par le secrétariat de la FAO.
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La FAO ayant refusé d'effectuer ces paiements supplémentaires, l'entrepreneur a soumis
l'affaire à la Cour d'arbitrage de la Chambre de commerce internationale, conformément
aux termes du contrat.

L'arbitre désigné par la Cour d'arbitrage a étudié rapidement la question de la loi
applicable au contrat. L'Organisation soutenait à cet égard que c'était intentionnellement que
le contrat ne comportait pas de clause de compétence législative car l'Organisation consi-
dérait qu'un contrat de ce type devait être régi non par un système de droit interne particulier,
mais par des principes de droit généralement acceptés. L'arbitre n'a pas estimé nécessaire de
trancher cette question car la rédaction même du contrat était claire au sujet de la rémuné-
ration qui faisait l'objet du différend entre les parties. L'arbitre a jugé que les sommes
mentionnées au contrat étaient des sommes « maximales », l'entrepreneur supportant le
risque si les prévisions se révélaient insuflîsantes. L'arbitre a également estimé que l'on ne
pouvait faire droit à la demande de l'entrepreneur en se fondant sur le principe de l'équité
invoqué par le demandeur et, plus précisément, que le fait que l'Organisation ait accepté
à un moment donné d'augmenter le montant maximal du remboursement n'avait aucunement
autorisé l'entrepreneur à penser qu'il obtiendrait le remboursement d'autres dépenses
supplémentaires. En réponse à l'argument de l'entrepreneur selon lequel les dépenses
supplémentaires résultaient de circonstances imprévisibles, totalement indépendantes de sa
volonté, l'arbitre a jugé que la question des effets de circonstances imprévisibles ne se posait
pas parce que les circonstances invoquées par l'entrepreneur (à savoir l'arrivée tardive de
l'équipement indispensable et le paiement de taxes) auraient, en réalité, pu être prévues.
En conséquence, l'arbitre a rejeté la demande et mis les frais de l'arbitrage à la charge de
l'entrepreneur.
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